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Mémoire lu devant le Comité du transport et de l'environnement 

Le 9 mars 2010 
 

Dans ma présentation qui se fera en deux parties, je vous ferai part des résultats d'une science exacte 
et non contestable, car il s'agit tout simplement de mesures. 

Dans la première partie, nous comparerons les caractéristiques des pneus quatre saisons et des pneus d'hiver et nous 
regarderons la fiabilité des pictogrammes identifiant les pneus d'hiver. 

Dans la deuxième partie, je vous ferai connaitre les faits qui ont alimenté ce mythe des pneus d'hiver au Québec. 

Première partie de mon exposé: 

Les deux mouvements importants d'un véhicule sont l'accélération et le freinage. Lorsqu'il s'agit de sécurité routière, le 
freinage est le plus important. 

Sur la 1re feuille de vos documents on peut lire tracée en jaune. 'Après tout, n'oublions pas que la majorité des 
automobilistes roulent sur l'asphalte sec plus de 85% du temps en hiver.'  Cette affirmation, le journaliste Jean-
François Guay l'a prise dans les statistiques du ministère des Transports et nous la constatons tous. 

Allons maintenant au document D-1 qui est un essai comparatif de 15 pneus 4 saisons et de 17 pneus d'hiver. La date 
et l'origine du document apparaissent au bas, à gauche du numéro de page. Le 'Consumer Reports' fondé en 1936, est 
le plus gros laboratoire d'essais de produits de consommation en Amérique du nord. Il est a l'origine de notre revue 
'Protégez-vous'. En 73 ans d'existence, personne n'a pu mettre en doute ses conclusions. 

Le tableau C donne les résultats sur les pneus 4 saisons et le D sur les pneus d'hiver et la légende pour lire ces tableaux 
comparatifs se trouve au milieu en haut sous la forme de 5 petits points allant du rouge pour l'excellence au noir pour le pire. 
Je vous invite à lire dans l'encart à droite sous le titre 'How we test tires' les paragraphes tracés en jaune. Faire lecture 

Vous remarquerez que les critères d'essais sont groupés sur les lignes de titres noires de la même façon dans les deux 
tableaux, mais le groupe "Tree-season driving" occupe la 1re place dans le tableau des pneus 4 saisons et la 2e dans le 
tableau des pneus d'hiver cédant sa place aux conditions hivernales de traction dans la neige et de freinage sur la glace. 
Notez toutefois que le pneu d'hiver Hankook ne remplit pas sa fonction. En ce qui concerne la sécurité routière, vous 
pouvez comparer les 4 colonnes du "Three season driving" dans chaque tableau: le rouge domine largement pour les 
pneus 4 saisons alors que le noir domine pour les pneus d'hiver. Notez que les 2 critères groupés sous le titre "Other" 
sont des critères environnementaux et que l'on a fait rouler les pneus 16,000 km pour mesurer leur usure. 

Nous constatons que les pneus d'hiver, à moins d'exceptions, sont fabriqués pour être plus efficaces en traction dans la 
neige et en freinage sur la glace. Toutefois, ces belles qualités s'acquièrent au détriment des caractéristiques de sécurité 
essentielles requises, pour nos conditions routières les plus fréquentes, soit le freinage sur surface sèche, sur surface 
mouillée, en condition d'aquaplanage et les manœuvres d'évitement. 

Je vous invite maintenant à prendre le document identifié D-2. Ces essais sur 16 pneus d'hiver faits par le 'Touring 
Club de Suisse' prouvent que le fait d'avoir un pictogramme et d'être classé comme pneu d'hiver ne garantit en rien 
leur efficacité. Si vous portez attention vous constatez que les 5 derniers pneus à la droite du tableau porte l'évaluation 
'Non recommandée ' et que les deux précédents sont 'Recommandés sous réserve'. 

Ces deux organismes spécialisés, le premier nord-américain et le deuxième Européen, ont conduit des essais exhaustifs 
sur les pneus. Ils mettent définitivement fin à la légende populaire visant à faire croire que, ce que le MTQ appelle les 
pneus conçus spécifiquement pour la conduite hivernale, devraient plutôt s'appeler des pneus à neige et que la formule 
du caoutchouc mou n'améliore en rien les qualités du freinage. Les résultats de ces essais sont gratuits et publics et les 
méthodes d'essais ainsi que les résultats chiffrés sont disponibles sur demande.  

Le 7 décembre dernier, j'ai fait parvenir un rapport d'une vingtaine de pages au MTQ pour faire état de ces 
constatations. La réponse en date du 16 février se trouve dans le document suivant. Dans sa lettre, M. Carl Bélanger, 
ingénieur et Chef du Service de l'expertise et du soutien technique en sécurité, me dit dans les deux premières lignes 
du dernier paragraphe de la page 1 et je cite: "Le Ministère a réalisé sa propre évaluation comparative des 
performances des pneus d'hiver et des pneus quatre saisons à l'hiver 2001". Les résultats ont été publiés dans le 
bulletin scientifique et technologique de février 2002 du MTQ appelé "Innovation TRANSPORT." 
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Deuxième partie de mon exposé: 

Nous allons maintenant jeter un coup d'œil sur les essais du ministère des Transports. Peut-être découvrirons-nous 
l'origine de la légende des pneus d'hiver. Le document D-3, est le bulletin #12, février 2002, du MTQ dans lequel à la 
page 3 on a publié le: 'Projet de Recherche sur l'évaluation comparative des performances entre les pneus quatre-
saisons et les pneus d'hiver'. Au 3e paragraphe de la 3e colonne, on y lit que: 'Les pneus choisis pour les essais étaient 
des pneus neufs, représentatifs de l'éventail offert sur le marché. Par ailleurs, il est important de mentionner que les 
essais ne visaient pas à comparer entre elles diverses marques de pneus'.  

1re erreur. Nous venons de voir dans les essais précédents qu'il n'y a pas de pneu représentatif, car les pneus ont des 
caractéristiques différentes propres. De plus, les pneus qui ont servi à ces essais ne sont pas identifié et il s'agit d'un 
seul pneu quatre saisons et d'un seul pneu d'hiver.  

À la page 4, dans la colonne de gauche, on a prévu faire trois manœuvres dont deux seulement sont valables pour la 
sécurité, soit le freinage en ligne droite 50-0 km/h et la manœuvre d'évitement à 30 ou 40 km/h. Dans la colonne du 
centre, on trouve les 3 conditions routières sur lesquelles devaient se dérouler ces essais. Les deux premières soit A et 
B se font sur des conditions de neige compactée et molle, conditions qui ne se rencontrent qu'exceptionnellement sur 
nos routes au Québec et loin des grands centres urbains. Seule la condition C sur surface asphaltée humide, comble 
une partie du 15% du temps où l'on n'est pas sur pavée sec comme affirmé au début. 

À la page 5, si vous regardez les tableaux donnant les résultats de ces essais, vous ne retrouvez que les conditions 
routières A et B, celles qui sont faites sur la neige. Pour les résultats de la condition C, Surface asphaltée humide, à 
environ 0oC, il faut aller dans le texte tracé en jaune pour y lire: 'En ce qui concerne les essais réalisés sur piste 
humide, quelques problèmes sont survenus dans l'enregistrement des données au cours de la journée ou ils se sont 
déroulés. La validité de certains résultats a donc été remise en question. Les résultats obtenus étant incomplets pour 
les conditions routières C, ils ne sont pas présentés dans cet article. C'est aussi le cas pour les résultats obtenus avec 
la manœuvre d'évitement'  

2e erreur: Les mesures étant une science exacte, il est probable que les résultats obtenus allaient dans le même sens 
que ceux des documents D-1 et D-2 dont j'ai fait état dans la partie 1, c'est-à-dire que les distances de freinage pour la 
condition C étaient plus longues pour les pneus à neige, contredisant les plus courtes distances obtenues sur la neige et 
nuisant au but recherché, c'est-à-dire mousser les avantages des pneus à neige tout en cachant ses faiblesses. Il en est 
de même pour la manœuvre d'évitement. Définitivement quelqu'un avait un but en tête. 

Il y a un autre document de 70 pages produit en novembre 2005 par le ministère, son nom: Rapport d'évaluation. 
Dans ses recommandations de la page 49, on peut y lire à l'égard de l'option 3 appelée: 

'Nouvelle réglementation visant à rendre obligatoire l'utilisation de pneus d'hiver' 
La recommandation suivante: 'Ne pas instaurer une réglementation rendant obligatoire l'utilisation de pneus d'hiver.' 

Non seulement a-t-on manipulé les résultats des essais pour faire adopter les pneus à neige, mais la page 2 de la lettre 
de M. Bélanger indique clairement que l'on est maintenant prêt à utiliser les statistiques sur la compilation des 
accidents pour justifier son maintien. Changer plus d'un paramètre à la fois et conclure sur de trop courte période rend 
toute statistique invalide. La campagne médiatique intense pour adapter notre comportement routier, l'obligation de 
suivre des cours pour obtenir un permis de conduire et la météorologie font partie de ces paramètres. 
Je conclue en vous disant que ce règlement a été construit sur un rapport biaisé qui n'a aucune valeur scientifique et 
qu'en plus d'augmenter le danger, il coûte très cher aux automobilistes du Québec et leur cause inutilement de 
nombreux ennuis ce, sans compter que les retraités actuels, auxquels vont se joindre des milliers de 'Babyboomers' 
dans les 10 prochaines années, feront moins de 200 km par saison hivernale pour se procurer l'essentiel soit: la 
nourriture, les soins et médicaments requis et le maintient de leur habitation. Les autres nécessités se réglant par Internet. 

Si le gouvernement vise vraiment la sécurité routière, il doit donc abolir cette obligation pour 
l'hiver 2010 - 2011 et faire une campagne publicitaire pour corriger la perception erronée et 
dangereuse qu'il a implantée dans le public. Sinon il perdra toute crédibilité sur le sujet. 
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